CONTRAT DE PROJET 2007 -2013

ETAT REGION BRETAGNE



Numéro : 0625E0002  

CONVENTION D’APPLICATION ANNUELLE 2007

(Accord cadre pluriannuel 2007-2013)

*

GRAND PROJET 6

Préserver la biodiversité, maîtriser l’énergie et développer une gestion durable de l’air et des déchets

**

OBJECTIF 3 : Maîtriser la consommation d’énergie et développer les énergies renouvelables

OBJECTIF 4 : Créer une dynamique d’éco responsabilité

OBJECTIF 5 : Améliorer et diffuser les connaissances régionales sur l’environnement, contribuer à la formation des acteurs et soutenir la recherche développement

	Entre :

l’Etat représenté par Monsieur Jean DAUBIGNY Préfet de la région Bretagne
L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, établissement public de l'Etat à caractère industriel et commercial, régi par le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991

ayant son siège social : 2, square La Fayette – BP 90406 – 49004 ANGERS Cédex 01

inscrite au registre du commerce d’ANGERS sous le n° 385 290 309

représentée par Madame Michèle PAPPALARDO
agissant en qualité de Présidente

désignée ci-après par "l'ADEME"

d'une part,


	

	ET : 
La Région de : Bretagne                                             Collectivité Territoriale.

représentée par           : Monsieur Jean Yves LE DRIAN
agissant en qualité de : Président
désignée ci-après par “la Région"

d'autre part.

- Vu, l’Accord-Cadre pluriannuel 2007-2013, intitulé «  Environnement, Maîtrise de l’énergie et développement durable » signé par le Préfet de région de Bretagne, la Région de Bretagne et l’ADEME en date du …..
- Vu la délibération du Conseil régional en date du  8 et 9 février 2007
- Vu l’avis favorable de la Commission régionale des aides de l’ADEME lors de sa séance du : 12 janvier 2007

- Vu la délibération de la Commission Nationale des Aides » Actions transversales » de l’ADEME en date du 22 janvier 2007-

-  Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’ADEME en date du 8 février 2007

	


ETANT PREALABLEMENT EXPOSES LES ELEMENTS SUIVANTS :

En application du contrat de projets Etat-Région (CPER) pour 2007-2013, l’Etat, l’ADEME et la Région (désignés ci-après par les partenaires) s’inscrivent dans une démarche partenariale d’accord-cadre visant à amplifier très nettement les actions de lutter contre le changement climatique ainsi que de protection de l’environnement et de développement durable. Les partenaires entendent ainsi renforcer et développer de nouvelles actions dans le champ de l’environnement, de la maîtrise de l’énergie et du développement durable.
Il a été en conséquence convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention d’application annuelle précise les modalités selon lesquelles les partenaires s'associent en vue de définir un programme d'actions au titre de l’année 2007 et de participer techniquement et financièrement à sa mise en œuvre en application de l’accord-cadre pluriannuel susvisé.

ARTICLE 2 - DEFINITION DU PROGRAMME D'ACTIONS ENVISAGE

2.1. - Contenu du programme

Le programme d'actions est décrit en annexe et fait partie intégrante de la présente convention. Ce programme prévisionnel précise les interventions conjointes, leurs modalités de mise en œuvre, les budgets nécessaires et leur répartition entre l’ADEME et la Région, les taux maximaux de participation de l’ADEME et de la Région ainsi que les éventuels plafonds retenus pour chaque type d’action. Les systèmes d’aides mis en place doivent être rendus publics et notifiés à la Commission Européenne lorsque les règles communautaires l’exigent.

2.2. – Délai de réalisation 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa notification par l’ADEME. Par notification, il faut entendre la date d’envoi par l’ADEME à la Région et au Préfet de région d’un des exemplaires originaux de la présente convention signée par les trois parties, étant entendu que :
- d’une part, les décisions d’attribution des aides accordées aux bénéficiaires au titre de la présente convention d'application annuelle seront prises par la Présidente de l’ADEME, par le Président du Conseil régional ou leurs représentants jusqu’au 31 décembre 2007, année de notification de la présente convention.
A ce terme, un bilan des décisions d’attribution des aides établi par les partenaires dans un délai maximal de un mois sera adopté par le comité de gestion conformément à l’article 4-3 et au document type annexé à la présente convention.
 Il est toutefois convenu que des décisions d'attribution d'aides prises par l'ADEME ou par la Région postérieurement au 1er janvier 2007 et antérieurement à la date de notification de la présente convention seront intégrées à ladite convention après avis conforme du comité de gestion.

- d’autre part, les paiements consécutifs par l’ADEME seront réalisés dans un délai maximal de 44 mois à compter de la date de notification de la présente convention. Les modalités d’intervention de la Région seront régies par son propre règlement intérieur.

Enfin un bilan définitif financier et qualitatif de la réalisation finale du programme sera effectué au plus tard dans un délai de 4 mois à compter des derniers paiements effectués par la Région et par l’ADEME.

2.3.- Modifications

Au cas où les partenaires envisageraient de modifier la durée et/ou le contenu de la présente convention, et après accord préalable sur les modifications proposées, un avenant sera établi en conséquence.

Il est toutefois convenu entre les parties que le bilan des décisions d’attribution des aides, mentionné à l’article 2.2., permet de désengager les reliquats constatés pour l’ADEME et la Région, sans recourir à un avenant.

ARTICLE 3- CONTRIBUTIONS FINANCIERES POUR l’ANNEE 2007
3.1. La dotation financière globale s'établit à 6 000 000 euros, comme précisé à l’annexe de la présente convention,

· dont 3 000 000  euros pour la Région Bretagne 
et   
3 000 000 euros pour l' ADEME
              En application du contrat de projets Etat-Région, la Région et l’ADEME mobilisent à titre indicatif:

au titre de l’axe « mise en œuvre d’un plan climat régional »
· 1 840 000 euros pour la Région

· 2 050 000 euros pour ADEME

au titre de l’axe « l’éco-responsabilité tant au niveau de la production que de la consommation »
· 420 000  euros pour la Région

· 420 000  euros pour l' ADEME

au titre de l’axe « amélioration des connaissances, l’information et la sensibilisation des acteurs dans le domaine du développement durable

· 740 000 euros pour la Région

· 530 000  euros pour l' ADEME

3.2. Des crédits FEDER, gérés ou non en subvention globale par l’un ou l’autre des partenaires ou des contributions des Conseils généraux de Bretagne pour certaines actions du présent programme pourront venir s’ajouter aux engagements financiers mentionnés ci-dessus dans les conditions définis à titre indicatif à l’annexe de la présente convention d'application annuelle.

ARTICLE 4 - GESTION SEPAREE DE LA CONVENTION D'APPLICATION ANNUELLE

4.1. - La contribution financière de chacun des partenaires financiers est conservée sur son budget propre et gérée selon ses propres procédures. Les modalités de gestion de la convention d’application annuelle sont précisées au présent article et conformément à l’article 8 de l’accord-cadre pluriannuel en particulier pour la composition et le fonctionnement du comité de gestion.

Toutefois pour certaines opérations, les partenaires peuvent convenir de se déléguer une partie de leur budget de façon à simplifier le système d’attribution des aides et de passation de marchés notamment.

4.2. - Instruction des dossiers 

Après réception des dossiers selon un dispositif défini en commun, l’instruction est réalisée au regard des critères et des systèmes d’aides applicables. 

L'instruction des demandes d'aides est assurée conjointement par l'ADEME et la Région.

L’ADEME et la Région veillent à recueillir, autant que de besoin, l’avis des organismes et/ou services d’Etat concernés, chacun dans son domaine de compétence technique, notamment au travers de la commission régionale des aides de l’ADEME.

L’ADEME et la Région consultent leurs instances conformément à l’article 8.1 de l’accord-cadre susvisé. 

4.3. - Examen des dossiers par le Comité de Gestion

Les dossiers, après instruction, sont soumis à l’avis du Comité de Gestion.

Le Comité de Gestion se prononce sur les contributions susceptibles d'être apportées au titre de la présente convention d'application annuelle par l’ADEME et la Région préalablement aux décisions d’attribution des financements dans les conditions mentionnées à l’article 5.1 ci-dessous. Il se prononce conformément aux règles relatives au cumul des aides publiques dans le cadre des réglementations européenne et nationale. Le comité de gestion veille en outre à la publicité et au respect des critères et systèmes d’aide applicables à chaque partenaire, tels que définis notamment par le Conseil d’Administration de l’ADEME ou par le Conseil régional ainsi qu’aux critères définis à l’annexe à la présente convention. Il s’assure de la communication à mettre en œuvre pour les actions aidées dans le cadre du présent programme.

La règle de l'unanimité des partenaires financiers est applicable.

Le comité de gestion adopte les bilans suivants établis par les partenaires:

· le bilan des décisions d’attribution des aides prévu à l’article 2.2 de la présente convention,

· le bilan financier et qualitatif en fin d’exécution du programme, visé à l’article 2.2 de la présente convention.

ARTICLE 5 - MODALITES D’ATTRIBUTION  DES AIDES

5.1. - Décision d'attribution des aides

Les décisions d'attribution d'aide sont prises pour l’ADEME par la Présidente et pour la Région par la commission permanente, selon les règles communes instaurées dans le cadre de la présente convention et mises en œuvre par des conventions particulières passées avec les bénéficiaires et/ou des arrêtés de subvention pour la Région.

5.2. - Règlement des aides 

 Pour chaque opération, les conditions et modalités de règlement financier des aides sont définies dans les conventions passées avec les bénéficiaires des aides.

ARTICLE 6 – SUIVI DES ACTIONS
Les partenaires se tiendront informés réciproquement et périodiquement de l’état d’avancement des engagements, des paiements, des désengagements et des remboursements effectués dans le cadre de la présente convention.

Les crédits non engagés constatés dans le bilan des décisions d’attribution des aides visé à l’article 2.2. Ci-dessus seront réintégrés respectivement dans le budget de l’ADEME et de la Région. 

En outre, l’ADEME s’engage à mettre en place un suivi des actions retenues dans le cadre de la présente convention de manière notamment à en faciliter l’évaluation. A cette fin, l’ADEME et la Région s’engagent à coopérer dans la collecte des informations nécessaires relatives à chacune des opérations. L’ADEME et la Région établiront les synthèses et évaluations à partir de l’ensemble des données collectées et dans le respect des dispositions de l’article 8.3 de l’accord-cadre susvisé.
ARTICLE 7- PUBLICITE ET DIFFUSION DES RESULTATS DES OPERATIONS AIDEES

Tout document d'information, toute manifestation publique et tout document technique relatif à la présentation des résultats pour une opération aidée devront mentionner que l'aide a été obtenue en application de l’accord-cadre signé entre l’Etat, l’ADEME et la Région et du contrat de projets Etat-Région.
ARTICLE 8- RESILIATION

Le non-respect d'une des dispositions de la présente convention par l’un des partenaires pourrait entraîner de plein droit sa résiliation par les autres.

Dans cette hypothèse,  les conventions d’attribution des aides aux bénéficiaires continueraient à produire tous leurs effets jusqu’à leur complète exécution. 

ARTICLE 9-  LITIGES

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord amiable entre les parties, le différend sera porté devant la juridiction compétente en la matière.

ARTICLE 10 – VALIDITE

Cette convention demeurera en vigueur jusqu’à l’extinction complète des obligations respectives des parties.

Fait en quatre exemplaires originaux,

A  Rennes, le 

Le Président du Conseil régional,

Jean Yves LE DRIAN

La Présidente de l'ADEME,



Michelle PAPPALARDO






Le Préfet de la région,






Jean DAUBIGNY

Date de la notification :

REGION BRETAGNE
ANNEXES
A LA CONVENTION D'APPLICATION 

ANNUELLE 2007





N° 0625E0002
Annexe 1 : annexe financière
REPARTITION FINANCIERE PREVISIONNELLE PAR
FINANCEUR ET PAR THEME
BUDGET : 6 000 000 euros
ANNEE 2007
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	ANNEXE FINANCIERE A LA CONVENTION D’APPLICATION ANNUELLE 2007-

	REPARTITION INDICATIVE  EN K€
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	ADEME
	REGION
	 
	AUTRES

	
	total
	dont cper
	total
	dont cper
	 
	total
	dont département *
	dont FEDER montant inscrit à titre indicatif

	PLAN CLIMAT REGIONAL Objectif 3 : Maîtriser la consommation d’énergie et développer les énergies renouvelables
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Axe 1 : améliorer l’efficacité énergétique
	750 000
	750 000
	720 000
	720 000
	 
	1 200 000
	500 000
	700 000

	Axe 2 : développer les énergies et matières premières renouvelables :
	1 100 000
	1 100 00
	1 020 000
	1 020 000
	 
	1 900 000
	900 000
	1 000 000

	Axe 3 : promouvoir les approches globales et territoriales liées à l'énergie
	200 000
	200 000
	100 000
	100 000
	 
	350 000
	100 000
	250 000

	sous total Plan Climat Régional
	2 050 000
	2 050 000
	1 840 000
	1 840 000
	 
	3 450 000
	1 500 000
	1 950 000

	PRODUCTION ET CONSOMMATION RESPONSABLE Objectif 4 : Créer une dynamique d’éco responsabilité
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Axe 4 : améliorer la gestion et la réduction des déchets et sols pollués
	150 000
	150 000
	150 000
	150 000
	
	100 000
	
	100 000

	Axe 5 a: Réduire les émissions de polluants dans l’air (sources fixes)
	50 000
	50 000
	50 000
	50 000
	
	50 000
	
	50 000

	Axe 6 : développer l’éco-conception et l’éco-consommation, le management environnemental et les autres approches transversales
	220 000
	220 000
	220 000
	220 000
	
	400 000
	100 000
	300 000

	sous total Production et consommation responsable
	420 000
	420 000
	420 000
	420 000
	
	550 000
	100 000
	450 000

	AMELIORATION DES CONNAISSANCES, COMMUNICATION, FORMATION Objectif 5
	
	
	
	
	
	
	
	

	Axe 5b : Surveiller la qualité de l’air
	90 000
	90 000
	90 000
	90 000
	
	150 000
	100 000
	50 000

	Axe 7 : développer les connaissances sur les déchets et l’énergie
	80 000
	80 000
	80 000
	80 000
	
	130 000
	60 000
	70 000

	Axe 8 et 9 : améliorer la communication, l’information et la sensibilisation des acteurs, accompagner la formation professionnelle
	360 000
	360 000
	520 000
	520 000
	
	100 000
	40 000
	60 000

	Axe 10 : soutenir la recherche
	**
	**
	50 000
	50 000
	
	100 000
	40 000
	60 000

	 sous total amélioration des connaissances, communication, formation
	530 000
	530 000
	740 000
	740 000
	
	480 000
	240 000
	240 000

	TOTAL GENERAL
	3 000 000
	3 000 000
	3 000 000
	3 000 000
	
	4 480 000
	1 840 000
	2 640 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	* montants indicatifs sur la base des contributions moyennes 2006 des départements

** la contribution de l’ADEME sera définie au cas par cas dans le cadre des programmes nationaux


Annexe 2 : modalités d’intervention et d’attribution des aides
Règles générales concernant les contributions apportées par l’ADEME et la Région et les modalités d’intervention soutenues

Les enveloppes financières figurant au tableau (annexe titre 1) et dans les fiches ci-après représentent une prévision indicative de répartition des montants totaux prévus à la présente convention annuelle, notamment en ce qui concerne la contribution des Conseils Généraux de Bretagne et des Fonds Européens. 

Chaque fiche présente les plafonds et taux maximaux d’intervention applicables aux différentes opérations. 

A défaut de régime d’aide ou d’aménagement spécifique précisé dans les fiches jointes, les actions soutenues dans le cadre de la présente convention doivent respecter les systèmes d’aide et les règles associées, approuvés par le Conseil d’Administration de l’ADEME  et validés à la date de notification des aides correspondantes. En tout état de cause, les aides respectent les règles d’encadrement communautaire des aides d’Etat. 

Les investissements donnant lieu à l'obtention de certificats d'économie d'énergie ne pourront être aidés financièrement par l'ADEME, les bénéficiaires s’engageront par écrit, dès le dépôt du dossier, à renoncer, pour la part de financement ADEME,  au dispositif des CEE. 
Les modalités d’intervention soutenues pourront dépendre des domaines concernés, elles pourront concerner :

1. le soutien à la recherche, notamment dans le cadre des pôles de compétitivité présents sur les domaines de l’énergie et du climat ; ce soutien pourra notamment consister en le cofinancement de bourses de thèses

2. le soutien à la constitution et l’animation des systèmes d’observations permettant d’asseoir l’expertise et répondre aux attentes des acteurs ; ce soutien pourra notamment porter sur les études réalisées dans ce cadre, et le développement d’outils 

3. le soutien aux actions de communication et de formation 

4. le soutien au développement de relais de conseils et aux missions d’animation sur les territoires : ce soutien pourra notamment prendre la forme de contrat avec des structures porteuses définissant des objectifs quantitatifs d’animation et de conseil et de performances liés

5. l’aide à la décision (diagnostics, études de faisabilité, conseils…)

6. l’aide aux investissements exemplaires et innovants 

Par ailleurs, des règles générales sont adoptées concernant les taux d’aides pour les types d’opération suivants : 

- OPERATIONS D’INTERET GENERAL 

Le Comité de Gestion peut décider le financement jusqu’à 100 % d’actions d’intérêt commun à la Région et à l’ADEME, s’inscrivant dans les priorités de la présente convention.

- AIDE A LA DECISION
Les modalités d’aide à la décision sont fixées selon les règles générales de l’ADEME ou selon les modalités particulières arrêtées dans les fiches ci-après. 

- AIDE A L'INVESTISSEMENT, opérations exemplaires et opérations de démonstration

Les définitions des opérations exemplaires et opérations de démonstration sont celles du Conseil d’Administration de l’ADEME. Les modalités d’aide sont fixées selon les règles générales de l’ADEME ou selon les modalités particulières arrêtées dans les fiches ci-après.

Enfin, par souci d’optimisation des moyens techniques et administratifs mis en œuvre pour le suivi de la présente convention, le Conseil Régional de Bretagne et l’ADEME se réservent la possibilité de recourir au 
- NIVEAUX D’INTERVENTION

Dans la limite des taux maxi, qui n’ont pas vocation à être utilisés de manière systématique, l’intervention financière de l’ADEME et de la Région sera précisée et définie ultérieurement pour chaque type de projet sur la base d’indicateurs adaptés afin de leur assurer un financement équitable au sens de l’article 3 de l’accord cadre.

FINANCEMENT ALTERNATIF DES PROJETS après avis du comité de gestion tel que prévu à l’article 4.4 de la présente convention, dans la limite de l’aide totale maxi indiquée dans les fiches ci après.
Fiche n° 1

Améliorer l’efficacité énergétique

Année 2007

Dans les bâtiments

Objectif : Dans un contexte de croissance démographique fort, il sera recherché une stabilisation des consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre dans ce secteur.

Cibles prioritaires, bénéficiaires : 

· logement social, logement privé et tertiaire public 

Thèmes d’intervention privilégiés :

· La haute qualité environnementale

· Appel à projet type Prébat ou Eco Faur

· La maîtrise de la demande en électricité

· L’utilisation rationnelle de l’énergie

· La promotion des technologies à haute efficacité énergétiques

· La mise en œuvre d’outils et de relais financiers permettant de démultiplier l’action

· La prise en compte de l’efficacité énergétiques dans les opérations d’aménagement des collectivités : ORU, OPAH, PLH, …

· La structuration des réseaux de compétences et/ou de centres de ressources et le développement d’outils afin d’améliorer la gestion énergétique des patrimoines

Dans les transports

Objectif : réduire la contribution du secteur des transports dans le bilan des émissions de gaz à effet de serre.

Cibles prioritaires, bénéficiaires : 

· Collectivités locales, entreprises de transport, entreprises, …

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Déplacement des personnes : plans de déplacement des entreprises, plan de déplacement des établissements scolaires, transport à la demande, covoiturage, auto partage, modes alternatifs à l’automobile (TC, vélo, MAP,…), organisation des déplacements

· Transport de marchandise : transport combiné ferroviaire et maritime, optimisation de la gestion des flottes et de la logistique

· Technologies des transports : véhicules propres (GNV, électriques, biocarburants, …)

Dans l’industrie, l’artisanat et l’agriculture 

Objectif : améliorer la compétitivité des entreprises bretonnes 

Cibles prioritaires, bénéficiaires : 

· Industries agroalimentaires

· Exploitations agricoles

· Entreprise de la plasturgie et de la mécanique

· Entreprises de services

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Gestion énergétique

· Efficacité énergétique des process industriels

· Maîtrise de la demande en électricité et réduction des appels de puissance

· Développement de la cogénération 

· Promotion des technologies à haute efficacité énergétique

· Organisation et animation des réseaux d’échange entre professionnels

Modalités d’attribution des aides

	
	Modalités d’intervention
	Aide maxi ADEME
	Aide maxi Conseil Régional
	Aide maxi tous financements publics confondus

	AIDE A LA DECISION

TOUS SECTEURS
	Etudes globales (maîtrise d’ouvrage ADEME et/ou Région)
	50%
	50%
	100%

	
	Pré diagnostic et conseil d’orientation énergétique
	35%
	35%
	80%

	
	Diagnostic, étude de faisabilité, étude d’optimisation énergétique
	25%
	25%
	80%

	
	Bilan de territoire, Plan climat territorial
	25%
	25%
	80%

	BATIMENTS
	Opérations exemplaires
	15%
	15%
	40% des surcoûts

	
	Opérations pilotes à caractère démonstratif
	20%
	20%
	50% des surcoûts

	
	Animation dans le cadre d’opérations programmées d’amélioration des bâtiments
	25%
	25%
	100%

	TRANSPORT
	Aide aux opérations exemplaires
	30%


	30%


	60%

	
	Etudes spécifiques sur le transport combiné
	40%

maxi 75 000 €


	30%

maxi 75 000 €


	100 %pour les études globales

plafond d’assiette : 75 000 €

	
	Aide à l'investissement transport combiné
	25 % pour les accédants

20 % pour les développeurs

(limité à 100 €/tonne de carbone évitée pendant 5 ans)

	
	Aide à l'acquisition Bus propres GNV
	7 500 € par bus
	3 750 € par bus
	

	
	Aide à l’acquisition de bus propres électriques 
	<30 places : 10 000 €

30 places et + : 15 000 €
	5 000 €

7 500 €
	15 000 €

22 500 €

	
	Aide aux opérations exemplaires (bateaux électriques, banc d’essais tracteur, …)
	20%
	20%
	

	INDUSTRIE AGRICULTURE
	Bilan carbone
	25%
	25%
	80%

	
	Opérations exemplaires
	15%
	15%
	

	
	Opérations pilotes à caractère démonstratif
	20%
	20%
	

	
	Accompagnement d’opération groupées : formation des acteurs, diffusion des bonnes pratiques, évaluation
	25%
	25%
	


Enveloppe financière : 

· ademe – conseil regional : 1 470 000 €

· Tous financements publics cumulés : 2 670 000 €

En euros

	AXE 1
	ADEME 
	Conseil Régional
	Départements et autres partenaires financiers*
	FEDER*

	Aide à la décision
	100 000
	100 000
	80 000
	

	Bâtiments
	350 000
	350 000
	200 000
	400 000

	Transports
	150 000
	130 000
	100 000
	200 000

	Industrie et agriculture
	150 000
	140 000
	120 000
	100 000

	TOTAL
	750 000
	720 000
	500 000
	700 000


*enveloppe indicative

Fiche n° 2

Développer les énergies et matières premières renouvelables

Année 2007

Production de chaleur d’origine renouvelable

· Solaire thermique

Objectif opérationnel 2007: accompagner entre 10 et 12 000 m2 de capteur solaire thermique
Cibles prioritaires : 

· Habitat neuf individuel et collectif notamment en logement social

· Tertiaire public : collectivités locales, santé, …

· Tourisme, hôtellerie

· Agriculture

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Production d’eau chaude sanitaire

· Chauffage des locaux

· Bois énergie

Objectif opérationnel 2007: formaliser la mise en place d’un nouveau programme bois énergie en définissant les objectifs du programme, les modalités d’aides, les partenariats et en instruisant les nouveaux dossiers.

Cibles prioritaires : 

· Collectivités et habitat collectif

· Agriculteurs

· Professionnels du bois

· Habitat individuel diffus

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Chaufferies automatiques à bois déchiquetés

· Développement des réseaux de chaleur

· Plates formes de conditionnement 

· Organisation de filières locales 

· Appareils individuels à bûches et granulés

Production d’électricité d’origine renouvelable

· L’énergie éolienne

Objectif général : 1000 MW en 2010
Objectif opérationnel 2007: 

· 350 MW en 2007

· 8 à 10 schémas locaux préfigurant la création de zones de développement de l’éolien (ZDE) réalisés

Cibles prioritaires : 

· Collectivités locales

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Aide à la concertation locale en amont du développement des projets

· Elaboration de schémas éoliens locaux

· Etudes d’impact sur le réseau électrique et de prévisions météorologiques de la production

· Suivi régional de la production éolienne

· Le solaire photovoltaïque

Objectif opérationnel 2007: 

· contribuer à l’émergence et à l’industrialisation de la filière

· Aider à l’installation de quelques opérations de référence et démonstration pour une puissance comprise entre 100 KWc et 150 KWc

Cibles prioritaires : 

· Collectivités, industriels

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Production d’électricité raccordée au réseau

· Production en sites isolés

· Structuration de la filière

· La micro hydraulique

Objectif opérationnel 2007: réaliser un état des lieux et une étude de gisement.

Cibles prioritaires : 

· Toutes cibles (collectivités, industriels, agriculteurs, particuliers)

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Production d’électricité décentralisée

· Maîtrise de la demande en électricité

· Patrimoine et tourisme

· Les énergies marines y compris éolien off-shore  (houle, vent, courants)

Objectif opérationnel 2007: se donner les moyens d’accompagner et d’animer le développement en Bretagne des énergies marines

Cibles prioritaires : 

· Organismes de recherche, industriels (entreprises et chambres consulaires) collectivités territoriales, associations et fédérations d’usagers de la mer

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Production d’électricité 

· Développement économique 

· Aménagement du territoire

Biomasse (hors bois énergie)

Objectif opérationnel 2007: 

· Aider au développement de la méthanisation en Bretagne en aidant les premières installations en y associant la création de compétences et d’entreprises locales

· Relancer le principe d’utilisation des fumiers de volaille comme biocombustible

· Assurer une veille sur le développement des cultures énergétiques (huile brute carburant, paille, miscanthus, …)

Cibles prioritaires : 

· Entreprises

· Collectivités locales

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Traitement et valorisation des déchets organiques

· Développement des cultures énergétiques

· Diffusion des technologies disponibles (combustion, gazéification, méthanisation, pyrolyse, …)

· Production de biocarburants

· Production d’électricité et de chaleur

· Organisation des filières

Modalités d’attribution des aides

	
	Modalités d'intervention
	Aide maxi ADEME 
	Aide Maxi Conseil Régional
	Aide Maxi tous financements publics confondus

	Solaire thermique
	Aide à la Décision
	35%
	35%
	70%

	
	accompagnements d'opérations exemplaires
	particuliers
	
	CESI : 610 € pour + de 5m2

SSC : 1150€ + 760€ si intégration en toiture (sous condition de ressource)
	

	
	
	Tous secteurs
	20% du coût HT plafonnés à 200 € /m²
	20% du coût HT  plafonnés à 200 € /m²
	400 Euros/m²



	
	
	
	30 % du coût HT pour le public et les associations plafonné à 200 Euros/m²
	30 % du coût HT pour le public et les associations plafonné à 200 Euros/m²
	

	
	Systèmes dérogatoires
	Séchage en grange des fourrages
	15% du coût HT plafonnés à 3 000 €
	15% du coût HT plafonnés à 3 000 €
	

	
	
	Chauffage des piscines par moquette solaire
	20% du coût HT
	20% du coût HT
	

	
	aides à l'investissement notamment au travers d'outils et de relais financiers
	-
	-
	

	
	organisation et animation de réseau d'échanges entre professionnels
	50%
	50%
	100%

	Bois énergie
	Aides à la décision
	0
	0
	70%

	
	Animation
	30%
	30%
	100%

	
	Aide à l’investissement chaufferie
	20%
	10%
	Sous réserve des modalités définitives d’attribution des aides du futur plan bois énergie

	
	aide à l'investissement en faveur de technologies nouvelles
	30%
	20%
	Sous réserve des modalités définitives d’attribution des aides du futur plan bois énergie

	
	structurations des réseaux de mobilisations, de conditionnement et de distribution du bois combustibles
	20%
	10%
	50% en fonction du taux de mobilisation de bois d’origine forestière

	Energie éolienne
	schémas locaux éoliens
	20% du coût HT plafond de 5000 pour les collectivités locales autres que les pays
	20% du coût HT plafond de 5000 pour les collectivités locales autres que les pays
	60%

	
	accompagnements de la concertation
	action de communication soutient aux associations 50%
	action de communication soutient aux associations 50%
	100%

	
	Etude de définition de potentiel
	50 % du coût pour le potentiel de développement économique
	50 % du coût pour le potentiel de développement économique
	100 %


	
	Modalités d'intervention
	Aide maxi ADEME 
	Aide Maxi Conseil Régional
	Aide Maxi tous financements publics confondus

	solaire photovoltaïque
	aide à la décision
	35%
	35%
	70%

	
	accompagnement d’opération exemplaire
	Pm : tarifs d’achats pour tous les secteurs


	2,3 Euros / WC sur appel à projets annuel de 100/150 KWc avec critères précis (coût, intégration architecturales,…)
	2.3 Euros/ Wc

	
	structuration et animation de réseaux de professionnels
	50%
	50%
	100%

	micro hydraulique
	étude prospective de filière
	50%
	50%
	100%

	
	étude de bassin versant
	50%
	50%
	100%

	
	Aide à la Décision
	35%
	35%
	90%

	
	accompagnement d'opérations exemplaires
	20%
	20%
	50%

	Energies marines
	étude prospective de filière, définition de potentiel
	Pour mémoire à prendre sur recherche et développement

	
	Recherche et développement, réalisation de prototypes
	

	
	Structuration de la filière
	

	Biomasse (hors Bois Energie)
	Études prospectives de filières et animation
	50%
	50%
	100%

	
	Aide à la décision
	35%
	35%
	70%

	
	Accompagnement de réalisation de pilotes, d’opération expérimentales et de diffusion
	20%
	20%
	50%

	
	Aide à l’investissement
	15%
	15%
	40%


Enveloppe financière : 

· ademe – conseil regional : 2 120 000 €

· Tous financements publics cumulés : 4 020 000 €

En euros

	AXE 2
	ADEME
	Conseil Régional
	Départements *
	FEDER*

	Solaire Thermique
	280 000
	370 000
	200 000
	150 000

	Bois Energie
	500 000
	300 000
	350 000
	500 000

	Energie éolienne
	100 000
	100 000
	100 000
	

	Solaire Photovoltaïque
	
	130 000
	100 000
	150 000

	Energie Marine
	Rappelé pour mémoire à prendre sur la recherche et développement

	Micro hydraulique
	20 000
	20 000
	
	

	Biomasse (hors bois énergie)
	200 000
	100 000
	150 000
	200 000

	TOTAL
	1 100 000
	1 020 000
	900 000
	1 000 000


· enveloppe indicative

Fiche n° 3

Promouvoir les approches globales et territoriales liées à l’énergie

Année 2007

Objectif général : inciter les acteurs locaux à se doter d’une compétence sur l’énergie et le développement durable, permettant une appropriation locale des politiques publiques dans l’objectif d’atteindre en 2013 la quasi-totalité des 21 Pays constitués en Bretagne.

Objectifs opérationnels pour 2007 :

· Pérenniser les structures existantes 5 agences locales de l’énergie, 5 contrats ATEnEE soit une trentaine d‘emplois

· Engager deux nouveaux contrats d’objectifs territoriaux

· Accompagner la mise en œuvre de deux conseillers en énergie partagés

· Expérimenter les bilans carbones collectivités

· Promouvoir et accompagner les plans climat locaux

Cibles prioritaires, bénéficiaires : 

· Les territoires de projet : Pays, agglomérations, Parcs naturels régionaux.

· Organisations professionnelles

· Chambres consulaires

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Efficacité énergétique

· Haute qualité environnementale

· Ressources énergétiques locales et renouvelables

· Relais des politiques publiques

· Agences locales de l’énergie

· Structuration et animation des réseaux de professionnels
Modalités d’attribution des aides

	
	Modalités d’intervention
	Aide maxi ADEME
	Aide maxi Conseil Régional
	Aide maxi tous financements publics confondus

	AIDE A LA DECISION
	Etude qualitative de préfiguration
	40%
	40%
	80%

	
	Bilans carbones
	25%
	25%
	80%

	
	Bilan de territoire, Plan climat territorial
	25%
	25%
	80%

	ANIMATION TERRITORIALE
	Animation contrat d’objectif territorial (ATEnEE)
	30%

maxi 230 000 €

sur 3 ans
	30%

maxi 230 000 €

sur 3 ans
	80%

	
	Communication, campagne de sensibilisation
	25%

maxi 75 000 €

sur 3 ans
	25%

maxi 75 000 €

sur 3 ans
	

	
	Formation 
	25%

maxi 50 000 €

sur 3 ans
	25%

maxi 50 000 €

sur 3 ans
	

	
	Evaluation : missions de suivi et outils d’évaluation
	25%

maxi 75 000 €

sur 3 ans
	25%

maxi 75 000 €

sur 3 ans
	

	
	Conseil en énergie partagé
	35% la 1ère année

25% la 2ème année

15% la 3ème année
	35% la 1ère année

25% la 2ème année

15% la 3ème année
	80%

Plafond assiette : 50 000 € / an

	
	Animation de filière locale
	30%
	30%
	100%

Plafond assiette : 60 000 € / an


Enveloppe financière : 

· ademe – conseil regional : 300 000 €

· Tous financements publics cumulés : 650 000 €

En euros

	AXE 3
	ADEME
	Conseil Régional
	Départements et autres partenaires financiers*
	FEDER*

	Promouvoir les approches territoriales liées à l’énergie
	200 000
	100 000
	100 000
	250 000


*enveloppe indicative

Fiche n° 4
Améliorer la gestion et la réduction des déchets et sols pollués

Année 2007

Favoriser l’émergence de nouvelles filières de traitement et valorisation
Objectif : Diversifier et pérenniser les filières de traitement des déchets tous secteurs d’activités confondus. 

Cibles prioritaires : Les entreprises et leurs organisations

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Nouvelles filières de traitement/valorisation de déchets

· Réduction de la quantité et/ou nocivité des déchets produits

· Promotion des meilleures technologies

· Recherche de nouvelles filières et exutoires

· Organisation et animation des réseaux d’échanges entre professionnels

Contribuer aux initiatives de gestion collective

Objectif : Favoriser les initiatives des entreprises et de leurs organisations professionnelles pour mettre en place des systèmes collectifs de gestion des déchets des entreprises (DIB, DIS/DTQD, DEA, déchets des entreprises artisanales)

Cibles prioritaires : Les organisations professionnelles et les entreprises

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Nouvelles filières collectives de traitement/valorisation de déchets

· Gestion collective (organisation et animation)

· Labellisation des actions (Cf. actions Envir’A)

· Organisation collective de la collecte et du traitement des déchets industriels

Prévenir la quantité   de déchets  produits par les entreprises 

Objectif : Réduire la quantité de déchets (DIND et DID) produits par les entreprises

Cibles prioritaires : les entreprises

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Eco procédés

· Nouveaux procédés de fabrication

· Réduction de la quantité et/ou nocivité des déchets produits

· Management environnemental

· Organisation et animation de réseaux d’échanges entre professionnels

Modalités d’attribution des aides

	
	Modalités d’intervention
	Aide maxi ADEME


	Aide maxi Conseil Régional


	Aide maxi tous financements publics confondus



	
	Aide à la décision (diagnostics, études de faisabilité …)
	30%
	30%
	70%

	
	Aides aux opérations exemplaires
	20 %
	20%
	Selon encadrement européen

	
	Animation / communication
	30%
	30%
	100%




Enveloppe financière : 

· ademe – conseil regional : 300 000 €

· Tous financements publics cumulés : 400 000 €

En euros

	AXE 4
	ADEME
	Conseil Régional
	Départements et autres partenaires financiers*
	FEDER*

	Favoriser l’émergence de nouvelles filières de traitement et valorisation
	30 000
	30 000
	
	

	Contribuer aux initiatives de gestion collective
	80 000
	80 000
	
	

	Prévenir la production de déchets des entreprises et valoriser les déchets des entreprises
	40 000
	40 000
	
	

	TOTAL
	150 000
	150 000
	
	100 000


* enveloppe indicative
Fiche n° 5 a
Réduire les émissions de polluants dans l’air (sources fixes)
Année 2007

Objectif général :

Favoriser la pénétration des technologies sobres et propres permettant de réduire la quantité et nocivité des polluants émis dans l’air par les entreprises.

Améliorer la qualité de l’air :

Cibles prioritaires : 

· Entreprises industrielles et agricoles
Thèmes d’intervention privilégiés :

· NOx, POP, métaux lourds, NH3, COV, et particules, Eco procédés, nouveaux procédés de fabrication (peinture non solvantée, dégraissage lessiviel), traitement des odeurs,changement d’organisation

Modes d’intervention et outils :

· aide à la décision (diagnostics, études de faisabilité, …), aides aux investissements d’opérations exemplaires et de diffusion 

· Fonds de garantie de maîtrise de l’énergie, FIDEME et DEMETE
	
	Modalités d’intervention
	Aide maxi ADEME
	Aide maxi Conseil Régional
	Aide maxi tous financements publics confondus

	AMELIORER LA QUALITE DE L’AIR
	Aide à la décision
	25%
	25%
	Plafonds :

Pré-diag : 3.800 €

Diagnostics : 30.000€

Faisabilité : 75.000 €

	
	Opération démonstration, exemplaire uniquement pour action au-delà des normes
	Gdes entreprises : 40% surcoût

PME : 7.5%investissement
	
	


Enveloppe financière : 

· ademe – conseil regional : 100 000 €

· Tous financements publics cumulés : 200 000 €

En euros

	AXE 5 a
	ADEME
	Conseil Régional
	Départements et autres partenaires financiers*
	FEDER*

	Améliorer la qualité de l’air
	50 000
	50 000
	
	50 000


*enveloppe indicative

Fiche n° 6
Développer l’écoconception, l’écoconsommation, le management environnemental et les autres approches transversales

Année 2007

Objectifs généraux :

Favoriser les éco procédés permettant de produire moins de déchets  ou des déchets moins nocifs pour l’environnement. Faire la promotion de l’exemplarité des acteurs publics. Développer les pratiques d’éco responsabilité et de management environnemental dans les entreprises mais également dans les collectivités Renforcer la prise en compte des questions relatives à l’énergie et plus généralement l’environnement dans les projets d’urbanisme

Objectifs opérationnels pour 2007 :

 Favoriser les éco procédés permettant de produire moins de déchets  ou des déchets moins nocifs pour l’environnement

Objectif : Contribuer à la réduction des tonnages collectés par les collectivités et les syndicats. Contribuer à mieux positionner les entreprises Bretonnes dans leur capacité à générer moins de déchets dans l’acte de commercialisation et de vente de leurs produits.
Cibles prioritaires : Les entreprises et notamment les entreprises agro alimentaires 

Faire la promotion de l’exemplarité des acteurs 

Objectifs : Réduction des tonnages de déchets  produits et de leur nocivité 
Cibles prioritaires : Les administrations, services publics, collectivités territoriales et locales
Développer les pratiques d’éco-responsabilité et de management environnemental 

Objectif : Dans le cadre d’approches globales et transversales, il s’agit d’accompagner la prise en compte des questions environnementales afin d’améliorer la compétitivité des entreprises et rendre plus cohérentes les pratiques des collectivités locales et territoriales.
Cibles prioritaires : 

· Entreprises industrielles (PME)

· Collectivités locales et territoriales

· Festivals

Renforcer la prise en compte des questions relatives à l’environnement et l’énergie dans les projets d’urbanisme

Objectif : aider les collectivités locales à inscrire leur projet d’aménagement dans une démarche de développement durable.

Cibles prioritaires : 

Collectivités locales :

Thème d’intervention :

Approche environnementale en urbanisme

Modalités d’attribution des aides

	
	Modalités d’intervention
	Aide maxi ADEME


	Aide maxi Conseil Régional


	Aide maxi tous financements publics confondus

	Eco-procédés
	Aides à la décision, études de faisabilité
	30%
	30%
	70%

	
	Aides aux opérations exemplaires
	20%
	20%
	Selon encadrement Européen

	exemplarité des acteurs


	Appel à projet

Formation/ action


	30%
	30%
	100%

	
	Animation / communication
	50%
	50%
	100%

	management environnemental


	Aides à la décision
	35%
	35%
	70%

	
	Bilan carbone
	25%
	25%
	70%

	
	Accompagnement opérations exemplaires
	20%
	20%
	Selon encadrement Européen

	
	Elaboration et diffusion d’outils de gestion
	30%
	30%
	70%

	environnement et urbanisme
	Aides à la décision ( AEU)
	25%
	25%
	80%

	
	Réalisation et diffusion de guide
	50%
	50%
	100%

	
	Accompagnement d’opérations exemplaires
	20%
	20%
	Selon encadrement Européen


Enveloppe financière : 

· ademe – conseil regional : 440 000 €

· Tous financements publics cumulés : 8400 000 €

En euros

	AXE 1
	ADEME
	Conseil Régional
	Départements et autres partenaires financiers*
	FEDER*

	Eco-procédés
	65 000
	65 000
	
	100 000

	Exemplarité des acteurs
	20 000
	20 000
	20 000
	

	Management environnemental
	65 000
	65 000
	40 000
	100 000

	Environnement et urbanisme
	70 000
	70 000
	40 000
	100 000

	TOTAL
	220 000
	220 000
	100 000
	300 000


*enveloppe indicative
Fiche n° 5 b

SURVEILLER LA QUALITE DE L’AIR

Année 2007

Objectif général :

Améliorer la connaissance sur la qualité de l’air en Bretagne 

Cibles prioritaires :

· Réseau de surveillance de la qualité de l’air en Bretagne (AIR BREIZH)
· Collectivités locales
Thèmes d’intervention privilégiés :

· Amélioration de la couverture territoriale du réseau, 

· optimisation du parc d’appareils de mesure, 

· amélioration de la qualité des mesures, 

· prévision de la qualité de l’air, 

· exercices de planification : PRQA, PPA

Modes d’intervention et outils :

· Soutien à Air Breizh (investissement et fonctionnement), 

· inventaire, cadastre des émissions, 

· assistance technique, 

· études liées à l’amélioration de la qualité de l’air, 

· diffusion des données

	
	Modalités d’intervention
	Aide maxi ADEME
	Aide maxi Conseil Régional
	Aide maxi tous financements publics confondus

	SURVEILLER LA QUALITE DE L’AIR
	Aide au fonctionnement
	Défini en concertation avec le ministère dans le cadre de l’instruction des demandes d’aide
	
	

	
	Aide aux investissements
	33% à 80 % 

selon modalités nationales
	
	

	
	Etudes (inventaire, bilan, prévisions, modélisations …)
	50%
	50%
	100%


Enveloppe financière : 

· ademe – conseil regional : 180 000 €

· Tous financements publics cumulés : 330 000 €

En euros

	AXE 5b
	ADEME
	Conseil Régional
	Départements et autres partenaires financiers*
	FEDER*

	Surveiller la qualité de l’air
	90 000
	90 000
	100 000
	50 000


Fiche n° 7

DEVELOPPER LA CONNAISSANCE SUR L’ENERGIE  ET LES DECHETS 
Année 2007

Observatoire de l’énergie et observatoire des déchets

Objectif : mise en oeuvre d’un système d’observation sur l’énergie et les déchets de façon à capitaliser et mutualiser les données en associant tous les partenaires institutionnels, organismes concernés et autres observatoires.
Objectifs opérationnels pour 2007 : 

· Etudier la mise en place d’un observatoire de l’énergie dont définition du support juridique, du montage financier et des objectifs d’observations
· Finaliser le plan climat régional en définissant des objectifs d’amélioration

· Finaliser l’inventaire des émissions réalisées par AIR BREIZH

· Définir des indicateurs de suivi

· Suivre les actions engagées dans le cadre de la présente convention

· Pérenniser l’observatoire régional des déchets

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Bilans énergétiques

· Bilans gaz à effet de serre

· Bilans déchets ménagers et industriels

· Bilans des actions 

Diffusion des bonnes pratiques

Objectif : favoriser la mutualisation et la diffusion des bonnes pratiques  et des savoirs faire environnementaux.
Objectifs  opérationnels 2007: Mettre en place le centre de ressource qualité environnementale dans les bâtiments, préfigurer la diffusion des bonnes pratiques dans le domaine des activités marines
Thèmes d’intervention privilégiés :

· Qualité environnementale dans le bâtiment

· Activités maritimes

Modalités d’attribution des aides

	
	Modalités d’intervention
	Aide maxi ADEME
	Aide maxi Conseil Régional
	Aide maxi tous financements publics confondus

	Observatoires et diffusion des bonnes pratiques
	Soutien à la création et au fonctionnement des observatoires et centres de ressource
	50%
	50%
	100%

	
	Etudes, état des lieux, inventaires, études de potentiels, études de gisement
	50%
	50%
	100%

	
	Organisation de rencontres et colloques, voyages d’études, 
	50%
	50%
	100%

	
	Collecte, stockage, traitement et analyse des données
	50%
	50%
	100%

	
	Soutien à l’édition et diffusion des données
	50%
	50%
	100%


Enveloppe financière : 

· ademe – conseil regional : 160 000 €

· Tous financements publics cumulés : 290 000 €

En euros

	AXE 7
	ADEME
	Conseil Régional
	Départements et autres partenaires financiers*
	FEDER*

	TOTAL
	80 000
	80 000
	60 000
	70 000


*enveloppe indicative

Fiche n° 8
Améliorer la communication, l’information et la sensibilisation
Année 2007

La communication 
Objectifs généraux : 

· Informer et sensibiliser le citoyen sur les enjeux et les différentes thématiques de l’accord cadre avec une priorité sur la maîtrise de l’énergie et le développement des énergies renouvelables

· Présenter les objectifs et modalités de l’accord cadre Etat, ADEME,  Conseil régional 

· Mettre en exergue les mesures phares (systèmes d’aides) définies par ce nouvel accord cadre pour favoriser le montage de projets.

· Faire connaître aux décideurs tant publics que privés, les projets exemplaires pour favoriser leur reproductibilité.

Objectifs opérationnels  pour 2007

Définir la prestation de communication pour le plan énergie Bretagne (appel d’offre auprès d’une agence conseil en communication) : définition d’une stratégie, d’une signature commune, des outils de communication indispensables à cette stratégie : 

· Editions : plaquette institutionnelle, outils de sensibilisation pour le grand public

· Organisation d’événements : journées de sensibilisation, conférences de presse, Tour de l’énergie, visites de sites...

· Multimédia : portail Internet

Cibles prioritaires : les citoyens, les décideurs (collectivités locales, entreprises) et les relais d’opinion (la presse, les associations, leaders d’opinion).

Information sensibilisation 

Objectif général : Répondre aux demandes d’information des habiatnts sur la maîtrise de la demande en énergie et les énergies renouvelables grâce au réseau EIE breton.

· Objectifs  opérationnels 2007: 

· améliorer la couverture territoriale sur la base d’un conseiller pour 200 000 à 250 000 habitants :
· Pérenniser les EIE existants,

· créer 2 à 3 nouveaux EIE

· créer et éditer des documents d’information pour le grand public

· animer le réseau

Cible prioritaire : grand public

Thèmes d’intervention privilégiés : 
· Habitat : chauffage, eau chaude, isolation thermique, énergies renouvelables...

· Déplacements : véhicules propres, modes alternatifs, …

· Changement de comportement

Modalités d’attribution des aides

	
	Modalités d’intervention
	Aide maxi ADEME
	Aide maxi Conseil Régional
	Aide maxi tous financements publics confondus

	
	La communication
	50%
	50%
	100 %

	
	Soutien aux Espaces Info Energie


	Montant forfaitaire 20 000 €
	40 000 €
	100%

	
	Les espaces Info Energie

Animation, coordination du réseau
	50%
	50%
	100%

	
	Les espaces Info Energie

Aide à l’investissement pour les nouveaux EIE
	15 245 €
	/
	/


Enveloppe financière : 

· ademe – conseil regional : 800 000 €

· Tous financements publics cumulés : 900 000 €

En euros

	AXE 8
	ADEME
	Conseil Régional
	Départements et autres partenaires financiers*
	FEDER*

	Communication
	80 000
	80 000
	
	

	Espaces Info Energie
	240 000
	400 000
	
	

	TOTAL
	320 000
	480 000
	40 000
	60 000


*enveloppe indicative

Fiche n° 9

Accompagnement de la formation professionnelle
Année 2007

Prise en compte du développement durable dans les formations initiales et continues

Objectifs généraux: 

· Contribuer à une meilleure prise en compte du développement durable dans les formations. 

· Adapter les formations au nouveau contexte environnemental. 

Objectifs opérationnels pour 2007 : 

· Diffusion de  modules pédagogiques ENR et URE dans les lycées professionnels, 

· Animation du réseau

· soutien aux projets d’éducation à l’environnement
Cibles prioritaires : 

· Les établissements d’enseignements publics et privés, formation continue ou initiale : élèves et enseignants

· Les associations

Thèmes d’intervention privilégiés :

· économies d’énergie, énergies nouvelles et renouvelables, 

· changement climatique, crise énergétique et des matières premières

Création et diffusion de nouvelles formations et modules de formation

Objectifs : 

· Contribuer à la création de nouvelles formation/nouveaux métiers. 

· Créer des modules de formation/information. 

· Favoriser l’émergence d’un pôle d’excellence breton dans le domaine de la formation à l’environnement.

Objectif opérationnel 2007: mise en œuvre de formations décentralisées aux ENR pour les artisans ( qualit’ENR), création et réactualisation de modules de formation
Cibles prioritaires : 

· Chambres consulaires, organismes de formation, associations 

· Les entreprises artisanales

Modalités d’attribution des aides

	
	Modalités d’intervention
	Aide maxi ADEME
	Aide maxi Conseil Régional
	Aide maxi tous financements publics confondus

	
	Création et diffusion d’outils pédagogiques
	50%
	50%
	100%

	
	Formations de formateurs
	30%
	30%
	100%

	
	Soutien aux projets d’éducation à l’environnement
	30%
	30%
	100%


Enveloppe financière : 

· ademe – conseil regional : 80 000 €

· Tous financements publics cumulés : 80 000 €

En euros

	AXE 9
	ADEME
	Conseil Régional
	Départements et autres partenaires financiers*
	FEDER*

	Formation
	40 000
	40 000
	
	


*enveloppe indicative
Fiche n° 10

Soutenir la recherche et développement
Année 2007

Objectif général : Contribuer à la création d’activités nouvelles et d’emplois, mobiliser des fonds de recherche et développement (régionaux, nationaux, Européens) et les équipes de recherche en faveur des thématiques de l’accord cadre

Objectifs opérationnels pour 2007 :  

· mettre en place un partenariat avec l’Oséo / Anvar, 

· identifier les domaines privilégiés en Bretagne, 

· soutenir la recherche et développement, l’industrialisation de nouveaux procédés et techniques

Cibles prioritaires : les centres, instituts techniques et établissements de recherche, les pôles de compétitivité, les entreprises

Modalités d’attribution des aides

	
	Modalités d’intervention
	Aide maxi ADEME
	Aide maxi Conseil Régional
	Aide maxi tous financements publics confondus

	
	Etudes préalables et/ou de préfiguration, recherche
	30%
	30%
	80%

	
	Soutien à l’investissement : équipements expérimentaux et moyens de mesure, équipements et pilotes de démonstration et/ou de recherche
	10%
	10%
	80%

	
	Soutien à l’industrialisation
	10%
	10%
	40%

	
	Bourse de thèse et doctorat
	30%
	30%
	100%


Enveloppe financière : 

· ademe – conseil regional : 50 000 €

· Tous financements publics cumulés : 150 000 €

En euros

	AXE 10
	ADEME
	Conseil Régional
	Départements et autres partenaires financiers*
	FEDER*

	Recherche
	**
	50 000
	40 000
	60 000


*enveloppe indicative

** la contribution de l’ADEME sera définie au cas par cas dans le cadre des programmes nationaux
